
Procès verbal de la réunion ordinaire des membres du Conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague, tenue jeudi le 4 septembre  2008, à 19h00, à la salle du Conseil située au 108, rue de l’Église et à laquelle sont présents :





Suzanne C. Guenette   maire.





Nancy Dumas





Claude Roy




Normande Laflamme






Yollande B. Rancourt



      

Jérôme Bernier



Absent :
Marco Dumas

formant quorum sous la présidence de Madame Suzanne C. Guenette maire.

La secrétaire trésorière Odette Poulin est également présente.

08-99

Adoption de l’Ordre du Jour.

 

Proposé par Normande Laflamme    


 

Que l’Ordre du Jour soit accepté tel que lu.

   

Adoptée.

08-100   
Adoption du procès verbal.



CONSIDÉRANT QU’il y a dispense de faire la lecture 

du procès verbal datant du 7 août 2008 ;



CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil ont 

reçu une copie conforme du procès verbal, qu’ils 


déclarent avoir lu et renoncent à sa lecture ;



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Claude Roy



ET résolu à l’unanimité que ledit procès verbal soit 

accepté tel que rédigé.



Adoptée.

08-101
Adoption des comptes.



Proposé par Claude Roy



Que les comptes suivants sont acceptés et payés;



1209
Bricomat Inc


  
    9.93 $



1210
Bureautique Guy Drouin Inc

  58.70



1211
Éloi Morin



172.64




1212
Éthier Avocats Inc


  83.21



1213
Marché Sylvie Lepage 

129.42



1214
MRC des Etchemins


601.96



1215
Pièces d’autos G G M  Inc

  25.99



1216
Les Pneus Bernard


532.43



1220
Bell Mobilité



  44.52



1221
Canada Poste Corporation

  19.23



1222
Carrière Ste-Rose

          3029.96



1223
Centre de Coupe de Beauce

140.64



1224
Le Centre du Camion de Beauce
111.65



1225
Magasin Coop Ste-Justine

335.28



1226
F Q M 




637.74



1227
Fonds de l’information foncière
    3.00



1228
Hydro Québec



317.62



1229
Maison des Jeunes L’Olivier

  74.90



1230
MRC de Bellechasse

          4476.33



1231
MRC des Etchemins

        16993.00



1232
Les peintures Nelson Morin

106.54



1233
Horizon Mobile


  63.21



1234
Les Pétroles Etchemin Inc
          2370.16



1235
Pièces d’auto G G M  Inc

  95.92



1236
Sogetel Inc



211.88

1237
Station Service Pier Vir
176.00




         
       Adoptée.

Je certifie qu’il y a des fonds disponibles pour les dépenses mentionnées ci-dessus.






Odette Poulin d.g.

Lecture du courrier.
· Procès verbal du Comité Inter municipal en Loisirs collectifs
· Programmation des Loisirs des municipalités de la MRC des Etchemins 
· Indexation du prix du bitume pour les contrats de pavage octroyée

Monsieur Marco Dumas prend son siège 19h08

Informations du maire.

· Carrière et sablière réglementation obligatoire pour le 1er janvier 2009
· MTQ prend possession du chemin de fer
· Championnat du monde à St-Camille des courses de traineaux à chiens, 16 au 25 janvier 2009.
· St-Magloire réactive le dossier pour l’obtention d’une troisième ambulance dans la MRC des Etchemins.
· Visite de la Biomasse : Énergie verte.
· Informations pont Rang St-Louis.
· Permis d’alcool pour le Festival de la Chasse.
08-101
Demande de permis d’alcool : Festival de la Chasse



Proposé par Normande Laflamme



Appuyé à l’unanimité



Que le permis de vente d’alcool pour le Festival de la 

Chasse soit à la charge de la municipalité de St-Louis-

de-Gonzague.



La personne responsable de ce permis est Madame 


Suzanne C. Guenette.



Adoptée.



Parole aux conseillers.

· Membres du conseil absent pour la prochaine séance de Conseil.

· Sortie du camion incendie

· Achat de 2 masses pour le système incendie.

08-102
Autorisation de sortie camion incendie


Proposé par Marco Dumas 



Que les membres du conseil autorisent la sortie du 


camion incendie lors du marchethon des Fermières de 

St-Louis pour le respect des mesures de sécurité.



Adoptée.



Inspecteur.

· Débarras des castors Rang B

· Pelle nombre d’heures réservée augmentée.

· Extincteur : caserne incendie.

· Deuxième homme pour l’hiver.

· Blocs de ciment Rang St-Louis pont

· Virée charrue Rang St-Louis.

· Information CSST : Lunettes 

08-103

Deuxième homme : hiver 2008




Proposé par Jérôme Bernier




Que M. Jeannot Morin est l’employé qui s’occupera de 


l’ouverture des cours avec la pépine.



Adoptée.

08-104

Don : maladie du cœur.




Proposé par Jérôme Bernier




Qu’un don de 50 $ soit remis dans le cadre du tournoi de 


golf de St-Benjamin pour la Fondation des maladies du 


cœur.




Adoptée.

08-105

Appui demande CPTAQ : Michel et Jean-Pierre 


Sylvain.

· Considérant quE les possibilités d’utiliser ces terrains à des fins d’agricoles sont bonnes et ce doivent de le demeurer.  Toutefois, ne s’entendant sur la façon d’exploiter leur lot, les propriétaires ne font plus l’entretien nécessaire et n’exploite plus leur lot comme il se doit.  Ainsi, il serait préférable que chacun soit propriétaire de sa partie afin que chacun exploite sa partie à sa façon au lieu de ne pas l’exploiter du tout comme il se passe présentement;

· Considérant que le projet n’a aucune conséquence négative sur les activités agricoles existantes et sur leur développement ni sur les possibilités d'utilisation agricole des lots avoisinants vu que les seules autres activités présentes dans le secteur sont aussi la coupe de bois et l’acériculture.

· CONSIDÉRANT QUE cette opération n’apporte aucune contrainte supplémentaire en ce qui touche les distances séparatrices d’odeur ainsi que les normes d’épandages.  De plus, le bâtiment d’élevage le plus rapproché est à plus de 5 km de là et qu’aucun terrain avoisinant fait l’objet d’épandage dans ce secteur.

-    Considérant QU’aucune nouvelle utilisation à des fins autres agricoles ne sera ajoutée.  Le seul usage autre qu’agricole présente sur ledit lot est celle de la résidence ancestrale qui possède un droit acquis de 5000 m² en vertu des articles 101 et 103 de la Loi et va demeurer tel quel après aliénation, mais annexée à une des deux parties de 19,15 ha au lieu de 38,3 ha;
-    COnsidérant que malgré le fait qu’il y a d’autres emplacements  non zonés disponibles dans la municipalité, ceux-ci sont d’aucun intérêt pour les demandeurs; 

· Considérant que ne contrevient à aucun règlement en vigueur sur le territoire de la municipalité.

PAR CONSÉQUENT, il est proposé par Jérôme Bernier

APPUYÉ à l’unanimité
"QUE la municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague appuie la demande des Messieurs Jean-Pierre et Michel Sylvain déposée à la C.P.T.A.Q. ayant pour but d’aliéner leur propriété, soit le lot 8 du rang 11 du Canton de Mergermette Nord en deux parties égales d’environ 19,15 ha chacune.
Adoptée
08-106

Colloque ADMQ




Proposé par Marco Dumas




Que la secrétaire assiste au colloque de l’ADMQ 




les 18 et 19 septembre 2008.




Adoptée.

08-107

Approbation des travaux de voirie



Proposé par Nancy Dumas




Appuyé à l’unanimité




Que le Conseil municipal approuve les dépenses pour 


les travaux exécutés sur le Rang 3 et 4 pour un montant 


subventionné de 15 000. $  et joint à la présente copie 


des pièces justificatives, conformément aux exigences 


du Ministère des Transports.




Que les travaux ont été exécutés conformément aux 


présentes dépenses sur la route dont la gestion incombe 


à la municipalité.




Adoptée.




Discussion concernant le directeur incendie de la MRC des 


Etchemins suite à la démission de Jimmy Tanguay à savoir 




si une autre personne doit être engagée ou que les directeurs 


incendie des municipalités assumeront  le suivi du schéma de 


couverture de risques 
incendie.




Des informations seront prises pour l’achat de sable pour la 


saison hivernale 2008. M. Gaétan Lessard sera contacté afin de 


connaître ses prix et ses disponibilités à en être le fournisseur.
 


D’autres fournisseurs seront aussi contactés.




Site pour le sable : Les membres du Conseil demandent d’aller 


en soumission afin de connaître le montant des coûts pour le 


bâtiment. 




Parole aux contribuables.

· Réparation route du Rang C.

· Réparation de l’asphalte.

08-108

Séminaire P.G. Govern Inc



Proposé par Marco Dumas 




Que la secrétaire assiste au séminaire de formation de 



P.G.Govern le 27 octobre 2008 .




Adoptée

08-109
Levée de l’assemblée.



Proposé par Yollande B. Rancourt



Que l’assemblée soit levée.



Adoptée.





___________________________  maire






___________________________ D.g. / sec.trés


